
Ecole élémentaire publique  Le Picolet 
117 chemin du Picolet 
73 290 LA MOTTE SERVOLEX 

Tél : 04.79.25.90.22 

E-mail : Ce.0731147A@ac-grenoble.fr 

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE 

 

A chaque rentrée scolaire, une fiche de renseignements est à remplir pour chaque enfant. 

L’exactitude et l’actualisation des informations (changement de téléphone, adresse ou 

autre…) sont indispensables à l’école. 

 

FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRES 

 

- La fréquentation régulière de l'école élémentaire est obligatoire, conformément aux textes en 

vigueur. 

-Toute absence doit être immédiatement justifiée par la personne responsable de l’enfant : 

contacter l’enseignant ou le directeur avant le début des cours. Un certificat médical sera exigé 

pour des maladies contagieuses. 

- Au-delà de 4 demi-journées d’absence, sans motif légitime ni excuse valable, consécutives ou non, le 

directeur fera un signalement aux services de la Direction Académique.  

- Des absences de courte durée pourront être accordées par le directeur à la demande écrite des 

familles afin de répondre à des obligations majeures de caractère exceptionnel (mariage, sépulture…). 

-Tout autre absence devra être soumise à l'autorisation préalable du Directeur Académique qui en 

appréciera le caractère légitime (notamment les départs anticipés ou les retours différés de vacances). 

Horaires obligatoires des élèves de l'école :  Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

Matin : 8 h 30(*) à 11 h 45.         Après-midi : 13 h 45(*) à 16 h 30. 

(*) horaires à respecter impérativement : les élèves doivent arriver avant 8h30 et 13h45, 

heures d’entrée dans les classes, l’accueil se faisant à partir de 8h20 et 13h35. 

- En cas de retard, l’élève doit être accompagné jusque dans la classe par la personne responsable. 

- Aux horaires de sortie, les parents attendent leurs enfants au-delà du portail et non dans l’enceinte 

de l’école. Sortis de l’enceinte scolaire, les enfants repassent sous la responsabilité de leurs parents. 

- Les activités pédagogiques complémentaires ont lieu 2 ou 3 fois par semaine : 

- de 11h45 à 12h15 pour le cycle 2 ; de 11h45 à 12h15 voire 12h30 pour le cycle 3.  

- en fin de journée  de 16h45 à 17h15.                                              

 

VIE SCOLAIRE 

 

- Les principes de la laïcité et de la neutralité s'imposent à tous, dans le cadre strict du respect de 

l’intégrité morale et physique des autres (enfants comme adultes). Donc, les enseignants, les élèves et 

les familles, doivent respecter les enseignants, les adultes de l’école, leurs camarades et les familles 

de ceux-ci. 

- Chaque enseignant a pour but la réussite individuelle de chaque élève et doit obtenir de chacun un 

travail à la hauteur de ses capacités. Il décidera des mesures à prendre en cas de travail insuffisant. 

- Tout enfant dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou les autres pourra être isolé 

de ses camarades, momentanément et sous surveillance. 

- Tout comportement violent (quelle qu’en soit la nature) d’un(e) élève envers ses camarades sera 

sanctionné ; une information pourra être conduite auprès des services de médecine et de psychologie 

scolaires. 

- Lorsqu’un élève se fait mal (récréation/sport) pendant le temps scolaire, il doit le signaler 

immédiatement à son enseignant(e) ou à l’enseignant(e) de service.  

 

IL EST INTERDIT AUX ELEVES : 

 

- de jouer dans l’enceinte de l’école, s’ils ne sont pas inscrits à l’étude ou pris en charge par la 

garderie. 

- de pénétrer dans les salles de classe pendant les récréations et hors horaires scolaires : ce qui inclut       

l’interdiction de retourner chercher un matériel oublié après la sortie des classes, même accompagnés. 

- de manœuvrer les fenêtres sans autorisation. 

- de toucher sans autorisation au matériel installé dans l’école. 

- de se pendre aux cages et aux paniers de basket, de grimper au grillage dans la cour. 

- d’apporter à l’école tout objet dangereux ou susceptible de le devenir : couteau, pétard, briquet… 

- de jouer avec des règles, crayons ou compas. 

- de porter à sa bouche tout objet dangereux, de mâcher du chewing-gum. 

- de cracher, de tirer, pousser, bousculer, frapper, pincer, mordre ou injurier un camarade. 

- de manquer de respect aux adultes (enseignants et personnels de service). 

- d’aller sur les espaces en terre. 

- de courir et de crier sous le préau. 

- de lancer des cailloux sur les véhicules, d’injurier les passants. 

- de garer vélos et trottinettes en dehors de l’emplacement réservé, situé devant l’entrée de l’école. 



 

USAGE DES LOCAUX - HYGIENE ET SECURITE 

 

- Les locaux scolaires (cour comprise) ne peuvent être utilisés pendant et en dehors des horaires 

scolaires par des personnes étrangères à l'école. Seule une demande écrite au directeur qui se 

prononcera après avis du Conseil d'Ecole, pourra donner lieu à une convention d'utilisation des locaux 

signée conjointement par le demandeur, le directeur de l'école et le maire de la commune. 

- Le stationnement des voitures est rigoureusement interdit le long du trottoir devant l'école. Les 

places « dépôt minute » sont réservées pour déposer un enfant en toute sécurité et repartir sans 

attendre. Pour un arrêt prolongé, les familles sont tenues de respecter les emplacements prévus à cet 

effet et de redoubler de vigilance aux abords des espaces piétons sur le parking. 

- Les élèves viennent à l'école propres et vêtus d’une tenue correcte, adaptée à la vie scolaire (pas de 

maquillage, ni vernis à ongles, ni mèches colorées). Ils doivent être en tenue de sport aux moments 

indiqués par les enseignants. 

- Les élèves doivent prendre soin de tout le matériel qui leur est confié. Ils doivent respecter les 

locaux, le mobilier et le matériel de l’école mis à leur disposition. Les livres doivent être couverts et 

seront remboursés ou remplacés par leur famille en cas de détérioration ou de perte. Tout vol dans 

l’école sera sanctionné. 

- Les enfants ne doivent pas apporter d’argent à l’école, hormis l’argent demandé dans le cadre des 

activités scolaires. 

- Il est interdit d’apporter tout appareil susceptible d’être connecté : montres, bracelets... Il est 

déconseillé de porter des bijoux de valeur ; l'école ne sera pas tenue pour responsable en cas de perte 

ou de vol.  

- Les jeux de récréation sont permis (cordes à sauter en plastique, élastiques et billes). Les ballons 

sont fournis par l'école, les « cartes à échanger » sont strictement interdits. 

- Les enfants ne peuvent quitter l'école, en dehors des heures régulières de sorties des classes, 

qu'accompagnés de leurs parents ou d'une personne adulte nommément désignée par eux par écrit et 

présentée par eux au directeur. 

- Un médicament ne peut être administré de façon durable par un enseignant que si un P.A.I. (Projet 

d’Accueil Individualisé) a été rédigé. Pour une prise ponctuelle d’un médicament, les parents 

responsables de l’enfant devront produire une demande manuscrite accompagnée d’une ordonnance 

médicale précise et ne donner que la dose prévue pour cette prise.   

- L’accès des animaux dans l’enceinte de l’école est strictement interdit. 

 

CONCERTATION ENTRE LES FAMILLES ET LES ENSEIGNANTS 

 

- A la rentrée scolaire, chaque enseignant organise une réunion d'information pour les parents d'élèves 

de sa classe. Cette réunion peut être renouvelée en cours d’année si l’enseignant le juge nécessaire. 

- Les enseignants reçoivent, sur rendez-vous, les familles pour les informer sur le comportement et les 

résultats scolaires de leur enfant. En cas de problème, dans un premier temps, il est conseillé aux 

parents de rencontrer rapidement l'enseignant de leur enfant ; le cas échéant, ils peuvent demander 

une entrevue auprès du directeur de l'école. 

- Les parents doivent veiller régulièrement à : 

 contrôler le contenu des cahiers, cahier de textes et du cartable de leur enfant. 

 consulter le site de l’école et le tableau d'affichage à l'entrée de l'école. 

 lire attentivement les informations transmises par l'école.  

 

DISPOSITIONS FINALES 

 

- Ce règlement intérieur est modifié et approuvé chaque année lors de la première réunion du Conseil 

d'Ecole. 

- Ce règlement est communiqué à chaque famille qui en prend connaissance, le signe et se doit, avec 

son (ses) enfant(s), de le respecter. 

- Un règlement plus approfondi des Ecoles Publiques est affiché à l'intérieur de l'école et peut être 

consulté par les familles. 

- Ce règlement reste en vigueur jusqu'au premier Conseil d'Ecole de l'année scolaire suivante. 

 

Fait à La Motte-Servolex, le 7 novembre 2023, 

 

Signature des parents   Signature de l’élève   Signature de la directrice  

 


